
COMPTE RENDU DE LA  SEANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL LE 5 MAI 2025 

Convocations faites le 26/04/2025 
Secrétaire de Séance : Olivier Mesnier 
absents : Agnès LAMBERT  
ordre du jour : 
• Travaux Bâtiment Vermot : Projet phase APS 

• Achat de bâtiment – partenariat EPF 

• Achat de véhicule services Techniques 

• Carte achat Public 

• Création d’un terrain de pétanque Cerneux Monnot 

• Enquête de satisfaction service périscolaire et accueil extrascolaire 

• Adhésion de la commune de Noël Cerneux au Syndicat des Eaux du Haut Plateau du Russey 

• Renouvellement de l’adhésion au SATE (assistance technique du Département à l’assainissement) 

• Questions diverses 

 

1. Travaux Bâtiment Vermot : Projet phase APS 
Selon l’architecte et le bureau de structure, la charpente du bâtiment Vermot n’est pas assez solide 
pour supporter un poids de 317 kg/m² en cas de neige selon les normes en vigueur 
Il faudra renforcer cette charpente….  
L’architecte travaille sur l’avant-projet APS qui sera présenté en mairie le 20 mai. 

 

2. Achat de l’ancienne Poste – partenariat EPF 
Le Conseil municipal décide de confier le portage du foncier de l’achat de l’Ancienne Poste à 

l’Etablissement Public Foncier Doubs et d'autoriser Madame le Maire à signer la convention 

opérationnelle correspondante et tout document s'y rapportant. 

Si nécessaire, le conseil municipal décide à l’unanimité de préempter pour l’achat de ce 

bâtiment. 

 

3. Achat Maison 35 rue du Grand Communal – Partenariat EPF 
Le Conseil municipal décide de confier le portage du foncier de l’achat d’un bâtiment situé au 

35 rue du Grand Communal appartenant à Mr Glasson et d’autoriser Madame le Maire à signer 

la convention opérationnelle correspondante et tout document s'y rapportant. 

Si nécessaire, le conseil municipal décide à l’unanimité de préempter pour l’achat de ce 

bâtiment. 
 

4. Achat de véhicule services Techniques 
La commission s’est rendue au garage Tournoux à Etalans pour demander des devis pour un véhicule 

pour les services techniques. Ils ont retenu 2 véhicules : un Peugeot Partner et un Peugeot Expert. Les 

caractéristiques sont énoncées au conseil municipal 

Après discussion, le conseil valide l’achat du Peugeot Expert. 

 
5. Carte achat Public 
Madame le maire souhaite que le conseil municipal l’autorise à détenir une carte d’achat public. 
Cette carte  fonctionne comme une carte bancaire ; elle peut être utilisée pour le paiement de services 
ou fournitures ; plafond annuel 24 000 €. La liste des fournisseurs autorisés doit être établie par la 
mairie. Aucun retrait d’espèces n’est possible. 
Elle doit être établie au nom d’un agent ; tous les achats figurent sur un relevé mensuel transmis à la 
Trésorerie avec un mandat administratif chaque mois 
Elle est Fournie par la Caisse d’Epargne uniquement 
Elle a une durée de 3 ans  



Coût mensuel : 25 € soit  300 € annuel. 
Le conseil municipal valide à l’unanimité le principe de la carte d’achat public et autorise Mme le Maire 
à entreprendre les démarches pour l’obtenir. 

 
6. Création d’un terrain de pétanque Cerneux Monnot 
Le Comité des Fêtes souhaite organiser en juin un tournoi de pétanque à Cerneux Monnot 

Jean-Noël Perrin propose de créer un terrain sur la place vers l’église ; il ferait le travail avec l’aide de 

bénévoles du comité et demande si la commune participera pour les matériaux 

Il serait souhaitable de prévoir de l’éclairage et nous pourrions installer deux tables de pique-nique 

Le coût  approximatif pour la commune serait de 4 000 €. 2000 € de fournitures et  1700 € d’éclairage. 

Le conseil municipal valide ce projet par 11 voix pour et 1 contre. 

 
7. Enquête de satisfaction service périscolaire et accueil extrascolaire 
Nous avons réalisé une enquête auprès des Familles du Périscolaire. 
Le résultat est assez positif. Quelques remarques sont apparues nécessitant des améliorations 
Et surtout les familles ont demandé une ouverture les mercredis et durant les vacances scolaires 
 
Il faut travailler sur le projet accueil extrascolaire pour prendre une décision en juin. 
 

8. Adhésion de la commune de Noël Cerneux au Syndicat des Eaux du 
Haut Plateau du Russey 
La commune de Noël Cerneux  demande à adhérer au Syndicat des Eaux du Haut Plateau du Russey. 

Toutes les communes adhérentes au syndicat doivent délibérer sur cette question. 

Le conseil valide à l’unanimité. 

Concernant le transfert de la compétence eau, toutes les communes de la CCPR adhèreront au 
syndicat sauf Laval le Prieuré ; la CCPR va déléguer la compétence eau au syndicat. 

Transfert compétence assainissement non collectif : délégation de la CCPR aux SPANC des communes. 

Transfert compétence assainissement collectif : très compliqué d’harmoniser toutes les communes ; 
les chiffres présentés ne conviennent pas  ; il faut les retravailler 

 

9. Renouvellement de l’adhésion au SATE (assistance technique du 
Département à l’assainissement) 
Le SATE Service d’assistance technique dans le domaine de l’Eau  est un organisme du Département qui 

nous accompagne dans la gestion de l’assainissement (suivi des stations d’épuration, conseil dans la 

gestion des équipements ou dans l’élaboration de projets, informations….). 

Pour bénéficier de ce service, le conseil doit autoriser le maire à signer  une convention  d’un an 

renouvelable. 

Montant annuel : 0,30€/ habitant pour l’assainissement/an. 

 
 
 


